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Ø Le procès-verbal de synthèse est joint à ce dossier. 
 

Ø Le mémoire en réponse est joint à ce dossier. 
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1 – Décision N° E24000079/34 du 18/09/2023 du Président du Tribunal 
Administratif de Montpellier, désignant la commission d’enquête. 
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2 – Planning prévisionnel arrêté lors de la réunion en mairie de Lodève le 10/09/2024. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

Enquête Publique relative à l'élaboration du PLUi du Lodévois et Larzac.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL.
Actualisé suite à la réunion du 10/09/2024.
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Remise du Mémoire en Réponse

Remise du Rapport de la C.E.

déc-24

Réunion en mairie

Arrêté d'ouverture d'enquête

Parutions dans la presse

Déroulement de l'enquête

Permanences

Remise du PV de synthèse

Les dates de ce planning sont proposées et peuvent évoluer en fonction des différentes contraintes.
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3 – Compte-rendu de la réunion du 10/09/2024 en mairie de Lodève. 
 

Étaient présents : 
 

• M. Jean-Luc REQUI : Président de la C.C.L.&L. 
• Mme Valérie ROUVEIROL : Vice-Présidente de la C.C.L.&L. Déléguée à l’Urbanisme. 
• Mme Carinne VIDAL-DIEUDONNÉE : Directrice du Pôle Habitat Urbanisme et 

Patrimoine de la C.C.L.&L. 
• Mme Amandine PLANTÉ : C.C.L.&L. 
• M. Quentin MACKRÉ : Chef de projet du cabinet PIVADIS. 

 
• La Commission d’enquête : Ms. Jean JORGE, Étienne CABANE et Jean-Luc BRIAL, 

commissaires enquêteurs. 
 

 
Cette réunion était une prise de contact entre les élus et les techniciens de la C.C.L.&L., le 
cabinet PIVADIS qui a procédé à l’élaboration du dossier du PLUi, et les commissaires 
enquêteurs chargés de l’organisation et du déroulement de l’enquête publique unique 
relative à l’élaboration du PLUi de la C.C. Lodévois & Larzac et à l’abrogation des cartes 
communales de Sorbs et des Rives. 
 
Une fois que chacun s’est présenté, Jean-Luc REQUI expose succinctement les enjeux du 
projet de PLUi du Lodévois & Larzac et les principales caractéristiques du territoire qui 
malgré certaines difficultés, possède également pas mal d’atouts. 
 
L’objet de cette réunion consistait à fixer les bases de l’organisation et du déroulement de 
la procédure (calendrier, choix des lieux, dates et horaires des permanences, mesures 
d’information du public, publicité, complétude du dossier d’enquête publique…etc.). En 
fait, il s’agissait de déterminer l’ensemble des dispositions permettant de préparer l’arrêté 
de mise à l’enquête signé par le Président de la C.C.L.&L. (Autorité Organisatrice), Jean-Luc 
REQUI. 
 
La commission d’enquête propose un calendrier prévisionnel qui met en évidence les 
différentes étapes de la procédure d’enquête. 
Amandine PLANTÉ signale que les réponses des P.P.A. et des communes consultées, P.P.C. 
ne sont pas encore reçues en totalité. La date limite de la réception des avis est le 
29/09/2024. C’est elle qui a suivi le dossier depuis l’origine, malheureusement elle doit 
cesser son activité prochainement. C’est donc Carinne VIDAL-DIEUDONNÉE qui assurera 
ses fonctions et qui sera l’interlocutrice de la commission d’enquête pour la suite de la 
procédure.  
Il faut signaler que la commune de Soubès risque d’émettre un avis défavorable au PLUi, 
ce qui aurait pourrait avoir comme conséquence, en cas de modification du projet de 
procéder à une nouvelle consultation des PPA et PPC, et donc, repousserait en 2025 
l’ouverture de l’enquête publique. 
Cependant, il semble que ce risque soit réduit et donc Jean-Luc REQUI décide de poursuivre 
sur les bases actuelles.  
La commission d’enquête souhaiterait obtenir un tableau indiquant précisément la liste des 
P.P.A. et P.P.C. sollicités par courrier, ainsi que la date de ces courriers. Elle précise que les 
différents avis émis par la M.R.A.e. Occitanie, les P.P.A. et les P.P.C., doivent faire partie 
intégrante du dossier d’enquête publique mis à la disposition du public, ainsi que la réponse 
écrite à l’avis de l’autorité environnementale (MRAe Occitanie). L’ouverture de l’enquête 



 

Enquête publique N° E24000079 / 34 : Élaboration du PLUi de la Communauté de Communes du Lodévois & Larzac. 
 

- 7 - 

ne pourra se faire que si le dossier d’enquête publique est considéré comme « complet et 
régulier » par la commission d’enquête, afin de garantir la qualité juridique de la procédure. 
 
Le calendrier suivant est envisagé : 
 

• Le mardi 1er/10/2024 : Signature de l’arrêté de mise à l’enquête. 
• Le jeudi 10/10/2024 : Première parution dans la presse régionale (2 journaux) et mise 

en place de l’affichage (1 affiche, voire davantage, dans chacune des communes de 
la C.C.L.&L. 

• Le lundi 28/10/2024 à 9h.00 : Ouverture de l’enquête publique. 
• Le jeudi 31/10/2024 : Deuxième parution dans la presse. 
• Le vendredi 29/11/2024 à 16h.30 : Clôture de l’enquête. Récupération des registres 

d’enquête. 
 
La remise du P.V. de synthèse, du mémoire en réponse et du rapport définitif, se feront si 
possible dans les délais règlementaires, mais compte tenu de la période des fêtes de Noël, 
la commission d’enquête pourra être amenée à demander une prolongation auprès de la 
C.C.L.&L. en application de l’article L. 123-15 du code de l’environnement. 
 
Mesures de publicité et information du public : 
 
La publicité de l’enquête et l’information du public doit être la plus large possible et par 
tous les moyens disponibles (panneaux d’affichages publics, presse locale, médias, 
annonces municipales…) 
Les textes règlementaires imposent a minima la pose d’un affichage, qui respectera les 
dispositions de l’arrêté ministériel du 9 septembre 2021 dans son article 3 (affiches de 
format A2, sur fond jaune, titre « AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE » en caractères gras 
majuscules d’au moins 2 cm de hauteur et le texte proprement dit, en caractères noirs). 
Cependant si un affichage de format A2 n’est pas matériellement possible, l’affichage au 
format A3 sera considéré conforme. 
Il est convenu qu’un affichage, sur ces bases, devra être mis en place dans chacune des 
mairies de la C.C. du Lodévois & Larzac. Éventuellement d’autres panneaux pourront être 
affichés dans la ville de Lodève ou au droit des sites concernés par des futurs projets prévus 
dans le PLUi. 
La C.C. du Lodévois & Larzac communiquera l’implantation des panneaux à la commission 
d’enquête qui procédera à une constatation « in situ ».  
Ces mesures d’affichage doivent être accomplies au moins 15 jours avant l’ouverture de 
l’enquête (c’est-à-dire le 10/10/2024). 
Outre cet affichage il sera procédé à deux parutions dans deux journaux régionaux 
d’annonces légales, la première, 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête 
(10/10/2024) et la seconde, dans les 8 premiers jours de l’enquête (31/10/2024). 
 
Les permanences de la commission d’enquête : 
 
L’ensemble des personnes présentes acceptent les propositions de la commission 
d’enquête concernant les communes du territoire où se dérouleront les permanences des 
commissaires enquêteurs. Quatre communes situées chacune d’elles dans une entité 
paysagère identifiée sont désignées, Le Caylar, Lodève, Le Bosc et Soubès. Les 
commissaires enquêteurs tiendront leurs permanences pour recevoir le public en 
présentiel : 
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• Á la mairie de Le Caylar, Mail du Terral 34520 Le Caylar : 
Le lundi 28 octobre 2024 de 9h.00 à 12h.00, pour l’ouverture de l’enquête. 
Le mercredi 13 novembre 2024 de 13h.30 à 16h.30. 
Le vendredi 29 novembre 2024 de 13h.30 à 16h.30, pour la clôture de l’enquête. 
 

• Au siège de la C.C.L.&L. à Lodève, 1 Place Francis Morand 34700 Lodève. 
Le lundi 28 octobre 2024 de 9h.00 à 12h.00 pour l’ouverture de l’enquête. 
Le mercredi 06 novembre 2024 de 14h.00 à 17h.00. 
Le samedi 16 novembre 2024 de 9h.00 à 12h.00 
Le vendredi 29 novembre 2024 de 9h.00 à 12h.00. 
 

• Á la mairie de Le Bosc, Loiras 4 route de Lodève 34700 Le Bosc. 
Le lundi 28 octobre 2024 de 14h.00 à 17h.00. 
Le mercredi 06 novembre 2024 de 9h.00 à 12h.00. 
Le vendredi 29 novembre 2024 de 13h.30 à 16h.30, pour la clôture de l’enquête. 
 

• Á la mairie de Soubès, 3 place Terral 34700 Soubès. 
Le lundi 28 octobre 2024 de 9h.00 à 12h.00, pour l’ouverture de l’enquête. 
Le mercredi 13 novembre 2024 de 9h.00 à 12h.00. 
Le vendredi 29 novembre 2024 de 13h.30 à 16h.30, pour la clôture de l’enquête. 

 
La C.C.L.&L. vérifiera la compatibilité de ces permanences avec les heures d’ouverture au 
public de chaque mairie. Chacune des communes où se tiendront les permanences devra 
mettre à disposition un bureau ou une salle permettant de recevoir le public dans de 
bonnes conditions de confort et de discrétion. Une table permettra de pouvoir aisément 
déployer les plans du règlement graphique ou d’autres documents du dossier. 
Chaque commissaire enquêteur de la commission viendra vérifier les conditions d’accueil 
et de réception du public mises à disposition par les communes. Dans chacune d’elles, un 
poste informatique devra être mis à disposition du public pour être utilisé pour les besoins 
de l’enquête publique (registre dématérialisé). Un dossier papier, ainsi qu’un registre 
d’enquête seront également mis à disposition du public. Une personne à l’accueil sera 
chargée de vérifier quotidiennement l’état du dossier, la tenue et le suivi du registre 
d’enquête. 
Ces dispositions doivent être mises en place durant toute la durée de l’enquête, aux heures 
et jours habituels d’ouverture au public des mairies concernées. 
 
Le registre dématérialisé : 
 
La C.C.L.&L. a prévu de mettre en place, pour cette enquête publique, un registre 
dématérialisé. Dès que le prestataire de service aura été désigné, la commission d’enquête 
souhaite en être informée, afin de prendre contact avec lui pour programmer une séance 
d’information sur la pratique du logiciel et son utilisation. 
 
Constitution du dossier d’enquête publique. 
 
Il s’agit d’une enquête publique unique comportant deux volets : 
 

1. Le projet de PLUi de la C.C.L.&L. 
Il faut vérifier que toutes les pièces exigées par l’art. R. 123-8 du code de 
l’environnement figurent dans le dossier. 
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Il serait souhaitable de faire figurer un document précisant le contexte 
règlementaire en mentionnant les lois et textes qui régissent l’enquête, la façon 
dont elle s’insère dans la procédure administrative du PLUi, et les autorités 
compétentes pour prendre les décisions adoptées aux termes de l’enquête (cf. R. 
123-8 3° du CE) 
Concernant les « coquilles » qui figurent dans le dossier, penser à intégrer un 
ADDENDUM rectificatif. 

 
2. Le projet d’abrogation des cartes communales de Sorbs et Les Rives. 

Les communes de Sorbs et Les Rives, ne possèdent pas de PLU et sont sous le 
régime de la carte communale. Une fois que le PLUi sera rendu exécutoire, celui-ci 
se substituera automatiquement aux PLU en vigueur sur le territoire de la C.C.L.&L. 
En revanche pour les cartes communales, cette substitution n’est pas automatique. 
Il est donc nécessaire de gérer administrativement l’abrogation de ces documents 
au moment de l’approbation du PLUi par le Conseil Communautaire, afin de 
sécuriser juridiquement la mise en application du PLUi.  Un arrêté préfectoral 
concrétisera in fine cette abrogation. 
La commission d’enquête demande de prévoir dans le dossier d’enquête publique, 
une note de présentation technique relative à la procédure d’abrogation des deux 
cartes communales de Sorbs et Les Rives. 
On trouve d'ailleurs facilement sur internet des notes de présentation établies pour 
des démarches similaires, par exemple pour 1 carte communale de la CC Arnon-
Boischaut-Cher <https://www.comcomabc.fr/wp-content/uploads/2020/11/2-1-
ABROGATION-DE-LA-CARTE-COMMUNALE-DE-LA-COMMUNEDE-
LAPAN.pdf> (2020) et pour 9 cartes communales de l'agglomération du Niortais 
<https://www.niortagglo.fr/fileadmin/CAN/agglo/Conseils_d_Agglo/CA_270323/C45
-03-2023-1.pdf> (2023). 
 

Enfin, pour l’ensemble du dossier d’enquête publique, il faudra prévoir un bordereau des 
pièces constituant le dossier, dans ses deux versions, « papier » et « numérique ». 
 
Reprographie, gestion des dossiers et des registres d’enquête. 
 
Compte tenu du volume du dossier d’enquête publique, M. MACKRE demande si les 
exemplaires fournis pour la commission d’enquête, pourront être utilisés pour être mis à 
disposition du public. 
La commission d’enquête nécessitera l’ensemble des documents composant le dossier 
d’enquête publique, sous forme dématérialisée (comme c’est le cas pour le public au 
travers du registre dématérialisé). 
En revanche, il est indispensable de prévoir un dossier d’enquête public « complet et 
régulier », en version « papier » pour être mis à la consultation du public, dans chaque 
accueil des mairies (4) recevant les permanences. Chacun des dossiers devra se présenter 
à l’appui d’un registre d’enquête. Les quatre registres et dossiers d’enquête publique, 
devront être complétés, authentifiés et signés, respectivement par les membres de la 
commission d’enquête, chacun pour ce qui le concerne. 
Une personne de la commune devra être désignée pour assurer la gestion des dossiers 
(vérifications des pièces) et la tenue des registres d’enquête au quotidien. 
 
Réunions successives de la commission d’enquête. 
 
La C.C.L.&L. accepte de mettre à la disposition de la commission d’enquête, une salle de 
réunion munie d’un rétro projecteur (il s’agit de la salle où s’est tenue la réunion ce jour). 

https://www.comcomabc.fr/wp-content/uploads/2020/11/2-1-ABROGATION-DE-LA-CARTE-COMMUNALE-DE-LA-COMMUNEDE-LAPAN.pdf
https://www.comcomabc.fr/wp-content/uploads/2020/11/2-1-ABROGATION-DE-LA-CARTE-COMMUNALE-DE-LA-COMMUNEDE-LAPAN.pdf
https://www.comcomabc.fr/wp-content/uploads/2020/11/2-1-ABROGATION-DE-LA-CARTE-COMMUNALE-DE-LA-COMMUNEDE-LAPAN.pdf
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Une prochaine réunion est programmée avec le bureau d’études PIVADIS (M. MACKRÉ), la 
commission d’enquête et la C.C.L.&L. le mardi 24 septembre 2024 à 14h.00 en mairie de 
Lodève. Il serait souhaitable de coupler celle-ci avec la réunion prévue pour l’utilisation du 
registre dématérialisé. 
 
Il est 12h.00. Fin de la réunion. 
 
Fait, le 12 septembre 2024. 
 
 
 
La commission d’enquête :           Jean JORGE. 

Étienne CABANE. 
Jean-Luc BRIAL. 
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4 – Arrêté N° CCAR_241001_008, du 01/10/2024, signé par M. le Président de la 

CCL&L. 
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5 - Avis d’enquête publique. 

 
 

 
 
 
 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté n°CCAR_20241001_008 en date du 1er octobre 2024, le Président de la CCL&L a prescrit l’ouverture d’une enquête publique unique portant sur le projet 
d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) et d’abrogation des cartes communales des communes de Sorbs et de Les Rives pendant une 
durée de 33 jours consécutifs.

Par décision n°E24000079/34, le Président du Tribunal administratif de Montpellier a désigné les membres de la commission d’enquête chargés de la conduire : 
Monsieur Jean JORGE (Président de la commission), Monsieur Jean-Luc BRIAL, et Monsieur Etienne CABANE.

Le dossier d’enquête publique comprend l’avis d’enquête, le dossier du projet de PLUi arrêté en date du 30 mai 2024, le résumé non technique de l’évaluation 
environnementale, l’avis de l’autorité environnementale en date du 5 septembre 2024 ainsi que la réponse émise par la CCL&L à cet avis, les avis des personnes 
publiques associées à l’élaboration du PLUi, des personnes publiques consultées et des communes membres de la CCL&L, le bilan de la concertation sur la 
procédure d’élaboration du PLUi, les dossiers des projets d’abrogation des cartes communales de Sorbs et de Les Rives.

Un dossier d’enquête public sera consultable dans les quatre lieux d’enquête publique suivants, aux horaires précisés ci-dessous :
- au siège de la CCL&L (1 place Francis Morand 34700 Lodève), du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 et le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 
16h30
- à la mairie de Soubès (1 place Terral 34700 SOUBES) les mardis, jeudis et vendredis de 13h30 à 16h30 et les mercredis de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
- à la mairie de Le Bosc (Loiras 4 route de Lodève 34700 LE BOSC) du lundi au vendredi de 9h à 12h
- à la mairie de Le Caylar (Mail du Terral 34520 LE CAYLAR) du lundi au vendredi de 13h30 à 16h30

Le dossier pourra être consulté durant toute la durée de l’enquête publique sur le site internet de la CCL&L : (https://lodevoisetlarzac.fr/)
Un ordinateur sera mis à disposition du public sur les quatre lieux d’enquête aux horaires suivants :
- à l’Espace Public Numérique (Maison France Services – 1 place F. Morand 34700 LODEVE) du lundi au mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, les jeudis de 14h 
à 17h et les vendredis de 9h à 12h
- à la mairie de Soubès (1 place Terral 34700 SOUBES) les mardis, jeudis et vendredis de 13h30 à 16h30 et les mercredis de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
- à la mairie de Le Bosc (Loiras 4 route de Lodève 34700 LE BOSC) du lundi au vendredi de 9h à 12h
- à la mairie de Le Caylar (Mail du Terral 34520 LE CAYLAR) du lundi au vendredi de 13h30 à 16h30

Le public pourra consigner ses observations et propositions :
- Sur les registres papiers dans les quatre lieux d’enquête aux horaires précisés pour la consultation du dossier en support papier - Par courrier électronique : 
enquetepublique@lodevoisetlarzac.fr
- Sur le registre dématérialisé (sur le site internet de la CCL&L)
- Par courrier à l’adresse suivante :
CCL&L / à l’attention de M. le Président de la Commission d’Enquête publique portant sur le PLUi – 1 place Francis Morand 34700 LODEVE
- Lors des permanences des membres de la commission d’enquête

Le rapport et les conclusions motivées de la commission d’enquête pourront être consultés au siège de la CCL&L et dans les 28 communes de la CCL&L aux jours 
et heures habituels d’ouvertures (hors jours fériés et fermeture exceptionnel) ainsi que sur le site internet de l’intercommunalité : www.lodevoisetlarzac.fr pendant 
une durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

à solliciter auprès du service Habitat Urbanisme et Patrimoine de la CCL&L (servicehup@lodevoisetlarzac.fr / 04 11 95 02 86 / CCL&L 1 place F. Morand 34700 LODEVE)

CONSULTATION DU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE EN VERSION PAPIER :

Du Lundi 28 octobre 2024 à 9h au Vendredi 29 novembre 2024 à 16h30

Communauté de Communes Lodévois & Larzac (CCL&L)

PROJET D’ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) DU LODEVOIS ET LARZAC 
ET ABROGATION DES CARTES COMMUNALES DE SORBS ET DE LES RIVES

CONSULTATION DU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE EN VERSION NUMÉRIQUE :

RECUEIL DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC :

RECUEIL DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC :

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

RAPPORT ET AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE :

- Le projet de PLUi, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport et des conclusions de 
la commission d’enquête sera ensuite soumis à délibération du conseil communautaire, après présentation en Conférence Intercommunale regroupant les 28 
Maires de la CCL&L
- Les abrogations des cartes communales de Sorbs et Les Rives seront soumises à délibération du conseil communautaire. Ces délibérations seront transmises 
par le Président de la CCL&L au préfet, qui disposera d’un délai de deux mois pour les approuver.

DECISIONS INTERVENANT AU TERME DE L’ENQUETE :

Lundi 28 octobre 2024 de 9h à 12h
Mercredi 13 novembre 2024 de 13h30 à 16h30
Vendredi 29 novembre 2024 de 13h30 à 16h30

A la mairie de Le Caylar

Lundi 28 octobre 2024 de 9h à 12h
Mercredi 13 novembre 2024 de 9h à 12h
Vendredi 29 novembre 2024 de 13h30 à 16h30

A la mairie de Soubès

Lundi 28 octobre 2024 de 14h à 17h
Mercredi 6 novembre 2024 de 9h à 12h
Vendredi 29 novembre 2024 de 13h30 à 16h30

A la mairie de Le Bosc

Au siège de la CCL&L à Lodève

Lundi 28 octobre 2024 de 9h à 12h
Mercredi 6 novembre 2024 de 14h à 17h
Samedi 16 novembre 2024 de 9h à 12h
Vendredi 29 novembre 2024 de 9h à 12h
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6 – Parutions dans la presse locale. 

 

 
 

Première parution dans La Marseillaise. 
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Première parution sur le Midi-Libre du 07/10/2024. 
 
 
 

Publication de l’avis d’enquête publique 
Midi-Libre du lundi 7 octobre 2024. 
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Deuxième parution sur la Marseillaise. 
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Deuxième parution sur le Midi-Libre du 31/10/2024. 
 
 
 
 
 
 

Publication de l’avis d’enquête publique 
Midi-Libre du jeudi 31 octobre 2024. 

 
2ième parution. 
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7 – Publicité sur le site internet de la CCL&L. 
 
 

 
 

 
 

Extraits de l’annonce pour le PLUi de la CCL&L sur son site internet. 
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8 – Photos du contrôle de l’affichage règlementaire. 
 
 
 

Affichage dans la ville de LODÈVE. 
 
 
 

                                                         
 
    1 - Entrée Nord de Lodève.                             2 - Entrée Sud de Lodève.                             3 -  Porte d’entrée de la mairie. 
 
 
 
 
 
 

                                           
 
       4 -  Quartier Saint Martin.                                          5 -  Avenue Premerlet                              6 - Entrée du siège de la CCL&L. 
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Affichage dans les cinq communes de la plaine du Lodévois. 

 
 
 

 

                                        
 
                     1 - Commune de LE PUECH.                                                                          2 – Commune de CELLES. 
 
 
 
 
 

                         
 
    3 – Commune de LE BOSC.                         4. Commune de Saint Jean de la              5 – Commune de Usclas du Bosc. 
                                                                                                     Blaquière. 
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Affichage dans le Causse du Larzac et les gorges de la Vis. 
 
 

                            
 
1 – Commune de Saint Maurice de                       2 – Commune de La Vacquerie.                         3 – Commune de Saint Pierre 
                      Navacelles.                                                                                                                                                    de la Fage. 
 
 

                                            
 
    4 – Commune de Le Caylar.                                 5 – Commune de Sorbs.                                          6 – Commune de Le Cros. 
 
 

                                               
 
 7 – Commune de Saint Michel.                         8 – Commune de Roqueredonde                         9 – Commune de Romiguières. 
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                 10 – Commune de Les Rives.                                                                                     11 – Commune de Saint-Félix de Héras. 

 
 

Affichage dans l’Escandorgue et les contreforts du Larzac. 
 
 
 

                                                       
 
        1 – Commune de Fozières.                                                  2 – Commune de Lauroux.                           3 – Commune de Lavalette 
 
 

               
 
4 – Commune de Olmet et       5 – Commune de Pégairolles de l’Escalette.                             6 – Commune de Poujols. 
                 Villecun. 
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      7 – Commune de Saint-Étienne de Courgas.                                                                   8 – Commune de Soumont. 
 
 

                                                 
 
     9 – Commune de Saint-Privat.                                     10 – Commune de Soubès.                                     11 – Commune de Les Plans. 
 

 
 

 
 

12 -Panneau d’affichage municipal (sans l’avis). 
Photo prise le 20/10/2024.  
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9 – Courrier à M. REQUI, Président de la CCL&L  
Pour fixer la prolongation de la durée de l’enquête 

Et les lieux et dates des permanences supplémentaires. 
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10 – Arrêté N° CCAR_241125_019 du 25/11/2024, portant sur  

la prolongation de la durée de l’enquête. 
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Enquête publique N° E24000079 / 34 : Élaboration du PLUi de la Communauté de Communes du Lodévois & Larzac. 
 

- 32 - 

 
11 – Avis d’enquête complémentaire pour  
la prolongation de la durée de l’enquête. 
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12 – Parution Midi-Libre du 25/11/2024. 
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13 – Parution La Marseillaise du 29/11/2024. 
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14 – Compte rendu de la réunion du 21/11/2024 à la DDTM 34. 
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15 – Courrier du Président de la CCL&L pour la prolongation du délai. 
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16 – Courrier du Président de la CCL&L remis en réunion le 17/01/2025, avec le 

mémoire en réponse. 
 

 

 


